
Quelles sanctions disciplinaires l'employeur peut-il appliquer au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le droit luxembourgeois ne prévoit pas d'échelle légale de sanctions disciplinaires. Seuls le licenciement (avec

préavis ou pour faute grave) et la mise à pied conservatoire sont directement encadrés par le Code du travail,

notamment aux articles L.124-1 et L.124-10. Les autres sanctions relèvent du pouvoir de direction de l'employeur.

Les sanctions intermédiaires (avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire, rétrogradation, mutation) ne sont

applicables que si elles sont expressément prévues par une convention collective, le règlement intérieur ou le

contrat de travail. L'employeur doit respecter le principe de proportionnalité entre la faute commise et la sanction

prononcée. Toute sanction non fondée sur un catalogue préétabli peut être contestée devant le tribunal du travail.

Définition

La sanction disciplinaire est une mesure prise par l'employeur à l'encontre d'un salarié ayant commis une faute

dans l'exercice de ses fonctions ou en lien avec son contrat de travail. Elle traduit l'exercice du pouvoir

disciplinaire, composante du pouvoir de direction reconnu à l'employeur. Au Luxembourg, ce pouvoir n'est pas

codifié de manière autonome : il se déduit des dispositions relatives au licenciement pour faute grave et des

règles contractuelles ou conventionnelles applicables, notamment le règlement intérieur.

Questions fréquentes

Combien de temps l'employeur a-t-il pour sanctionner un salarié après une faute ?

Pour invoquer un motif grave, l'employeur dispose d'un délai d'un mois à compter de la connaissance des faits, conformément à l'article
L.124-10 du Code du travail. Passé ce délai, il ne peut plus se fonder sur ces faits pour un licenciement pour faute grave.

Existe-t-il une échelle officielle des sanctions disciplinaires au Luxembourg ?

Non, le droit luxembourgeois ne prévoit pas d'échelle légale. C'est à l'employeur, via le règlement intérieur ou la convention collective, de
définir les sanctions intermédiaires applicables. En l'absence d'un tel catalogue, seul le licenciement reste une sanction légalement
encadrée.

Mon employeur peut-il me sanctionner deux fois pour la même faute au Luxembourg ?

Non, le principe non bis in idem interdit de sanctionner deux fois le même fait. Une fois qu'une sanction disciplinaire a été prononcée pour
une faute, l'employeur ne peut plus en prononcer une nouvelle pour les mêmes faits, même si la première s'avère trop légère.

Quelles sanctions disciplinaires mon employeur peut-il m'infliger au Luxembourg ?

Le Code du travail luxembourgeois n'impose pas d'échelle légale de sanctions. Seuls le licenciement (avec préavis ou pour faute grave)
et la mise à pied conservatoire sont directement encadrés par la loi. Les autres sanctions (avertissement, blâme, mise à pied
disciplinaire) ne sont possibles que si elles figurent dans le règlement intérieur, la convention collective ou le contrat.
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Conditions d’exercice

En l'absence d'échelle légale, la validité d'une sanction repose sur une trilogie forgée par la jurisprudence du tribunal

du travail : une base juridique préétablie, une faute prouvée et une réaction proportionnée.

Condition Détail

Base juridique La sanction doit être prévue par le contrat, le règlement intérieur ou la convention collective

Faute caractérisée Un fait ou comportement fautif imputable au salarié doit être établi

Proportionnalité La sanction doit être proportionnée à la gravité de la faute

Non bis in idem L'employeur ne peut sanctionner deux fois le même fait

Délai de réaction 1 mois après connaissance des faits pour invoquer un motif grave (art. L.124-10, §6)

Notification écrite Lettre recommandée ou remise en main propre contre signature

Modalités pratiques

Dès que le seuil de 150 salariés est franchi, aucune sanction ne peut être prononcée sans entretien préalable — une

formalité dont l'omission suffit à faire tomber la mesure.

Étape Détail

Constatation Identification et documentation précise des faits reprochés

Vérification du

catalogue

S'assurer que la sanction envisagée figure dans le règlement intérieur ou la convention

collective

Entretien préalable Obligatoire dans les entreprises de 150 salariés ou plus (art. L.124-2)

Choix de la sanction Appréciation de la proportionnalité au regard des circonstances et antécédents

Notification Remise écrite motivée précisant les faits reprochés et la sanction retenue

Archivage Conservation dans le dossier personnel dans le respect du RGPD (art. L.261-1)

Pratiques et recommandations

Établir un catalogue clair des sanctions dans le règlement intérieur est indispensable pour sécuriser l'exercice du

pouvoir disciplinaire. Ce catalogue doit être porté à la connaissance de tous les salariés et validé après consultation

de la délégation du personnel conformément à l'article L.414-3.
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Documenter systématiquement les faits fautifs, les témoignages et les circonstances permet à l'employeur de

rapporter la preuve en cas de contestation.

Appliquer une gradation cohérente des sanctions renforce la crédibilité de la démarche disciplinaire et facilite la

démonstration de la proportionnalité devant le tribunal du travail.

Respecter l'égalité de traitement entre salariés placés dans des situations comparables est une obligation essentielle

pour éviter toute accusation de discrimination au sens de l'article L.251-1.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat de travail avec préavis

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable (entreprises ? 150 salariés)

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave, mise à pied conservatoire, délais

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Le droit luxembourgeois laisse une large marge aux partenaires sociaux et aux employeurs pour définir les sanctions applicables. En

l'absence de convention collective ou de règlement intérieur, seul le licenciement reste la sanction formellement encadrée par la loi.

La charge de la preuve incombe intégralement à l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/14-0010/un-salarie-peut-il-contester-une-sanction-disciplinaire-devant-le-tribunal-du-travail/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

